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Province de Québec      
MRC du Haut Saint-François 
Municipalité de La Patrie 
 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal 
tenue le 5 décembre 2023, à 19 h, à la salle du conseil, située 
au 18, rue Chartier, La Patrie. 
 
Sont présents à cette séance :  
Monsieur Richard Blais, conseiller # 1  
Madame Geneviève Guilbert, conseillère # 2 
Madame Hélène Côté, conseillère # 3 
Monsieur Paul Olsen, conseiller # 5 
Monsieur Philippe Delage, conseiller # 6 
 
Est absent :  
Madame Chantal Lacoursière, conseillère # 4- Présente 
jusqu’au point : 6c ensuite quitte la séance. 
 
Formant quorum sous la présidence de Madame la Mairesse, 
Johanne Delage. Monsieur Antoine Prévost, directeur 
général, greffier-trésorier et Madame Marie-France 
Gaudreau, directrice générale adjointe et greffière-trésorière 
assistent également à la séance en présentiel. 
 
Les membres présents forment le quorum. 
 
 
1. Ouverture de la séance et vérification du quorum ; 

 
Le quorum étant constaté, la séance est ouverte à 19 h 03 par 
Madame la Mairesse de la Municipalité de La Patrie. Marie-
France Gaudreau, directrice générale adjointe et greffière-
trésorière, fait fonction de secrétaire. 
 
La séance est publique. 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour  
 
1. Ouverture de la séance et vérification du Quorum  
2. Adoption de l’ordre du jour  
3. Suivi et approbation du procès-verbal du 7 novembre 2023  
4. Rapport des membres du conseil municipal  
5. Période de questions 
6. Rapport du service incendie 

6a Démission de Monsieur Claude Lemire – Préventionniste ; 
6b Autorisation sortie de camion de pompier – 9 décembre 2023 ; 

6c Création de la Régie intermunicipale de prévention et de 
protection incendie Chartierville-La Patrie-Hampden; 

6d Recommandation d’embauche d’un pompier recru à temps 
partiel ; 

6e Entériner – Invitation assemblée générale de l’Association des 
Gestionnaires en Sécurité Incendie et Civile du Québec ; 

6f Entériner – Invitation Zoom de l’Association des techniciens en 
prévention incendie du Québec ; 

6g Approbation des dépenses incendie ; 

7. Rapport réseau routier, eaux, égouts et bâtiments 
7a Carte de crédit – autorisation de limite de crédit – voirie ; 

7b Avis de réclamation Bell – contrat de fauchage ; 
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7c Demande ouverture des trottoirs et brigadier ; 

7d Autorisation démarche – entente intermunicipale nivelage et 
Gravier Cohoes ; 

7e Résolution – Refus paiement factures – Fournisseurs # 18 

7f Approbation des dépenses de voirie ; 

8. Législation ; 
8a Adoption de la politique interne vestimentaire ; 
8b Avis de motion et présentation du projet de Règlement 

remplaçant le R147-23 sur la gestion des matières résiduelles, 
recyclables et organiques ; 

9. Développement et projets spéciaux ; 
9a Projet de calendrier des collectes de la route 257 et tarifications 

commerces 2024 ; 
9b Dépôt d’une demande de financement – Programme de relance 

en loisir et en sport de l’Estrie ; 
9c Dépôt – Modification du plan stratégique 2023-2025 de La 

Patrie ; 
9d Volet 2 du Programme de soutien à la démarche MADA : Soutien 

à la mise en œuvre de plans d’action en faveur des aînés ; 
9e Demande d’une citoyenne - Local Garderie gouvernementale ; 

10. Administration 
10a Rapport du directeur général et greffier-trésorier ; 
10b Déclaration des intérêts pécuniaires d’un membres du conseil ; 
10c  Déclaration des dons et autres avantages des membres du 

conseil; 
10d Dépôt de l’état mentionnant le nom des personnes endettées 

envers la municipalité pour les taxes municipales ; 
10e Adoption des dépenses incompressibles 2024 ; 
10f Nomination de la mairesse suppléante ou maire suppléant pour 

l’année 2024 ; 
10g Dépôt de la liste des contrats municipaux de plus de 25 000 $ ; 
10h Fermeture du bureau municipal – Temps des Fêtes ; 
10i Fermeture du bureau municipal – Vacances de la construction 

2024 ; 
10j Calendrier annuel du conseil 2024 ; 
10k ARPE-Québec – L’écho centre mobile 2024 ; 
10L Annulation résolution – remplacement au sein des comités ;  
10m Nomination et responsabilités des élus ; 
10n Renouvellement assurance FQM 2024 ; 
10o Renouvellement adhésion 2024 – Fédération québécoise des 

municipalités (FQM) ; 
10p Adoption de l’indexation du taux d’augmentation d’IPC pour 

2024 ; 
10q Adhésion ADMQ 2024 – Directeur général et greffier-trésorier ; 
10r Adhésion ADMQ 2024 – Directrice générale adjointe ; 
10s Entente de partenariat – La société des Établissements de Plein 

Air du Québec ; 
10t Demande de gratuité du loyer – Fripatrie ; 
10u Demande de gratuité du local des Chevaliers de Colomb ; 
10v Approbation dépenses des commandites et dons 2024 ; 
10w Réfection des services municipaux de la rue Principale Sud – 

Acceptation du décompte progressif nº 4 de T.G.C inc. ; 
10x Mise à jour du rapport financier 2022 ; 
10y Contribution Journal régional le Haut-Saint-François 2024 ; 
10z Adhésion – Chambre de commerce du HSF ; 

10aa Proposition – devenir membre de la FSHEQ pour des 
subventions horticulturelles ; 

10bb Adhésion Espace Muni 2024 ; 
10cc Proclamation de la semaine de prévention du suicide 2024 ; 
10dd Appui à la ville de percé – appel du jugement de la cour 

supérieure du Québec invalidant son règlement imposant une 
redevance règlementaire pour contribuer au financement des 
infrastructures touristiques municipales ;  

10ee Résolution d’engagement sur la préservation de la biodiversité ; 
10ff Demande d’action pour le bien des services publics à la 

population ; 
10gg Dépôt – document complémentaire informatif – Paysage 

humanisé ; 
10hh Dépôt – Information sur le Formulaire requête citoyen ou 

intervenant municipal ; 
10ii Dépôt – Bulletin d’information de la Réserve internationale de ciel 

étoilé du Mont-Mégantic ; 
10jj Entériner Invitations diverses des membres du conseil ; 
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10kk Invitation – L’Apéro culturel 2023 ; 
10ll Compensation cellulaire -directeur général et adjointe ; 

11. Urbanisme 
11a Octroi d’un mandat à la société d’avocats et de notaires Cain 

Lamarre – immeuble immatriculé 4529 76 2396 ; 
11b Avis de motion - Règlement relatif à l’entretien des systèmes de 

traitement tertiaire avec désinfection par rayonnement ultraviolet 
d’une résidence isolé ; 

12. Agent de développement 
12a Dépôt – Rapport de l’agent de développement ; 
12b Invitation – Atelier de consultation sur la pérennisation ; 

13. Loisirs, culture et bibliothèque 
13a Concours de décoration de Noël 2023 ; 
13b Subvention pour activités sportives dans le HSF ; 
13c Programme Emplois d’été Canada (EÉC) 2024 ; 

14. Dépôt de la correspondance 
15. Correspondance à répondre 
16. Varia 

16a Planification date pour séance spéciale et adoption du budget ; 
17. Présentation des comptes 
18.  Rapport de la mairesse 
19.  Période de questions 
20.  Fermeture de la séance 

 
Attendu que les membres du conseil ont pris connaissance 
de l’ordre du jour ;  
 
En conséquence,  
Il est proposé par Monsieur Richard Blais 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que le conseil autorise l’ajoute le point 11c – Dossier CPTAQ 
– Biathlon ; 
 
Que l’ordre du jour est adopté tel que déposé aux membres 
du conseil. 
 

2023-12-503    Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

 
3. Suivi et approbation du procès-verbal du 7 novembre 

2023 ; 
 
Attendu que les membres du conseil avaient reçu une copie 
du procès-verbal du 7 novembre 2023 ; 
 
Attendu que le procès-verbal doit être approuvé par les 
membres du conseil qui étaient présents le 7 novembre 2023 ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Hélène Côté Lambert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que les membres du conseil municipal renoncent à la lecture 
du procès-verbal du 7 novembre 2023 ; 
 

2023-12-504    Résolution adoptée à l’unanimité. 
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4. Rapport des membres du conseil municipal ; 
 
Madame Chantal Lacoursière mentionne sa participation à la 
Contrée du massif. Celle-ci mentionne que s’il a de l’intérêt 
pour siéger sur leur comité, ceux-ci peuvent présenter leur 
candidature pour la formation d’un comité. 
 
 
5. Période de questions 
 
Aucune question provenant du public. 
 
 
6. Rapport du service incendie 
 
 

a. Démission de Monsieur Claude Lemire – 
Préventionniste ; 

 
Considérant la démission de monsieur Claude Lemire, 
comme préventionniste à temps partiel ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Geneviève Gilbert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
D’accepter la démission de Monsieur Claude Lemire comme 
préventionniste à temps partiel à La Patrie ; 
 
De remercier, Monsieur Claude Lemire pour ses services. 
 

2023-12-505    Résolution adoptée à l’unanimité.i 
 
 

b. Autorisation sortie de camion de pompier – 9 
décembre 2023 ; 

 
Considérant que le 9 décembre 2023 aura lieu le marché 
de Noël de La Patrie à la salle municipale et que plusieurs 
activités seront offertes à l’extérieure tel un feu de joie avec 
guimauve et chocolat chaud et une maquilleuse ; 
 
Considérant que la présence des pompiers avec le camion 
à la salle fera une belle activité supplémentaire pour le public 
et permettrait par le fait même au pompier de faire du 
recrutement auprès de la population et de montrer aux 
jeunes générations ce qu’est un pompier ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Hélène Côté Lambert 
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Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que le conseil municipal autorise les pompiers à sortir les 
camions incendie lors de l’évènement du 9 décembre pour le 
Marché de Noël afin de profiter de l’occasion pour faire 
connaître les pompiers, faire du recrutement et de la 
prévention incendie. 
 

2023-12-506    Résolution adoptée à l’unanimité.ii 
 
 

c. Création de la Régie intermunicipale de 
prévention et de protection incendie 
Chartierville-La Patrie-Hampden; 

 
ATTENDU QUE les municipalités de Chartierville, La Patrie et 
Hampden sont d’avis qu’il est dans l’intérêt des Municipalités 
participantes d’optimiser les services de sécurité incendie sur 
leurs territoires respectifs en convenant d’une entente 
intermunicipale constituant la Régie intermunicipale de 
prévention et de protection incendie Chartierville-La Patrie-
Hampden; 
 
ATTENDU QUE cette Régie aura pour objet l’organisation, 
l’opération et l’administration d’un service de prévention et de 
protection contre les incendies et de services connexes pour 
desservir tout le territoire des Municipalités participantes à 
cette entente. 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Monsieur Richard Blais 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
QUE la municipalité approuve l’entente intermunicipale 
relative à la prévention et à la protection contre les incendies 
et prévoyant la constitution d’une régie intermunicipale, jointe 
à la présente résolution pour en faire partie intégrante; 
 
QUE Mme Johanne Delage, mairesse et M. Antoine Prévost, 
directeur général soit autorisés à signer cette entente; 
 
QUE la municipalité demande au ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation (ci-après « ministre ») 
d’approuver l’entente intermunicipale relative à la prévention 
et à la protection contre les incendies et prévoyant la 
constitution d’une régie intermunicipale; 
 
QU’une copie de la présente résolution et de l’entente signée 
soit transmise aux municipalités de Chartierville et de 
Hampden de même qu’au ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation. 
 

2023-12-507    Résolution adoptée à l’unanimité.iii 
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Madame Chantal Lacoursière quitte la séance à 19 h 20. 
 
Monsieur Paul Olsen demande le vote : 
Tous les conseillers votent POUR. 
 
Monsieur Antoine Prévost, directeur général explique le 
projet de cette entente, les responsabilités que cela implique 
etc. Des copies de ladite entente et de la formation de la 
régie est donnée à Monsieur Alex Labbé, pompier à temps 
partiel. On explique le rôle du directeur de caserne. On 
explique la répartition des inventaires ainsi que le budget. 
 
 

d. Recommandation d’embauche d’un pompier 
recru à temps partiel ; 

 
REPORTÉ en janvier 2024 
 
 

e. Entériner – Invitation assemblée générale de 
l’Association des Gestionnaires en Sécurité 
Incendie et Civile du Québec ; 

 
En conséquence,  
Il est proposé par Monsieur Richard Blais 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que le conseil municipal entérine l’autorisation de Madame 
Francine Talbot à participer à l’assemblée générale, de la 
période 2023-2024 de l’Association des Gestionnaires en 
Sécurité Incendie et Civile du Québec qui avait lieu le 21 
novembre 2023 à 19 h à Valcourt ; 
 
Que les frais divers soient remboursé tel que la politique 
interne le mentionne. 
 

2023-12-508    Résolution adoptée à l’unanimité.iv 
 
 
 

f. Entériner – Invitation Zoom de l’Association 
des techniciens en prévention incendie du 
Québec ; 

 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Geneviève Gilbert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que les membres du conseil entérinent l’autorisation de 
Madame Francine Talbot à participer à l’invitation à 
l’assemblée générale extraordinaire mercredi le 22 
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novembre 2023 à 13 h de l’Association des techniciens en 
prévention incendie du Québec. 
 

2023-12-509    Résolution adoptée à l’unanimité.v 
 
 
 
 

g. Approbation des dépenses incendie; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Hélène Côté Lambert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que les dépenses énumérées plus bas soient et sont 
autorisées. Ces dépenses sont : 
  

• Réparation Autopompe – nettoyage du réservoir et 
fuite sur le système des freins pneumatiques   

 
Un montant de 1125.00 $ plus taxes déjà autorisé lors de la 
séance de novembre 2023, donc 3 101.18 $ 

• Test de Pompe – Autopompe   675 $ 
 
Un montant total de 3 776.18 $ 
 

2023-12-510    Résolution adoptée à l’unanimité.vi 
 
 

7. Rapport réseau routier, eaux, égouts et bâtiments ; 
 
Dépôt du rapport du directeur de voirie. 
 
 

a. Carte de crédit – autorisation de la limite de 
crédit – voirie ; 

 
Considérant que la direction a fait l’annulation de la carte de 
l’ancienne directrice générale ainsi que celle de la Mairesse ; 
 
Considérant que l’employé aux travaux publics doit souvent 
aller faire l’achat de pièce où celui-ci doit souvent payer 
immédiatement et ce, avec son argent personnel avant de se 
faire rembourser par la municipalité ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Monsieur Richard Blais 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que le conseil autorise une limite de crédit de 1000 $ pour 
Monsieur Mathieu Lambert, employer aux travaux publics de 
la municipalité de La Patrie ; 
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Que toutes dépenses supérieures à 1 000 $ aura sa 
résolution jointe ou autorisation dépenses subventionnées 
comme preuve d’autorisation de dépense. 
 
Que Monsieur Antoine Prévost, directeur général et greffier-
trésorier soit autorisé à signer tous les documents 
nécessaires à cette demande. 
 

2023-12-511    Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 

b. Avis de réclamation Bell – contrat de 
fauchage ; 

 
Considérant la visite de M. Létourneau concernant l’avis de 
réclamation de Bell pour donner suite à l’accrochage d’une de 
leur boîte dans le fosset du chemin Bethleem par celui-ci ; 
 
Considérant que celui-ci souhaitait rencontrer les membres 
du conseil afin de voir à une entente commune pour la 
possibilité de répartir le montant de la facture de 3 470.09 $ 
envoyé à eux de Bell pour les réparations engendrés pour 
donner suite à l’accrochage de leur boîte de Bell ; 
 
Considérant que la Municipalité, à la suite de la réception de 
l’avis de réclamation de Bell, a envoyé celle-ci à ses assureurs 
et que ceux-ci, ont étudié le dossier et mentionne que ceci 
n’est pas de la responsabilité de la Municipalité puisque celle-
ci n’a pas été négligente pour ce dossier ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Monsieur Richard Blais 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que les membres du conseil recommandent au Faucheur M. 
Létourneau de faire cette déclaration à ses assureurs afin de 
voir s’il a possibilité de changement pour l’avis de réclamation 
de BELL et que pour donner suite à ses démarches, celui-ci 
pourra revenir vers le conseil pour un suivis. 
 

2023-12-512    Résolution adoptée à l’unanimité.vii 
 
 

c. Demande ouverture des trottoirs et 
brigadiers ; 

 
Considérant que le conseil municipal souhaite procéder à 
l’ouverture de ses trottoirs pour la période hivernal 2023-2024 
et suivantes ; 
 
Considérant qu’une citoyenne a aussi fait la demande si la 
municipalité de La Patrie peut voir à ce qu’un brigadier soit 
présent à une intersection qui peut être problématique pour 
les enfants allant à pied à l’école Notre-Dame-de-Lorette ; 
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En conséquence,  
Il est proposé par Madame Geneviève Gilbert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que les membres du conseil autorisent la direction générale 
à faire les démarches afin de concevoir un règlement pour le 
déneigement des trottoirs ainsi que de vérifier les différentes 
possibilités de déneigement que la municipalité pourrait 
prévoir ; 
 
Que la citoyenne soit aviser que sa demande sera transféré 
au service scolaire afin que ceux-ci puissent analyser 
d’avantages leur besoin en termes de brigadier. 
 

2023-12-513    Résolution adoptée à l’unanimité.viii 
 
 

d. Autorisation démarche – entente 
intermunicipale nivelage et gravier Cohoes ; 

 
Considérant que le contrat de gravier et de nivelage est 
d’une durée d’un an et sera à renouveler pour 2024 ; 
 
Considérant qu’il y aurait une opportunité d’entente avec 
une municipalité voisine ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Hélène Côté Lambert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que le conseil municipal autorise Monsieur Antoine Prévost à 
faire les démarches nécessaires auprès de la Municipalité de 
Hampden pour la création d’une entente intermunicipale pour 
le nivelage et graviers des rangs. 
 

2023-12-514    Résolution adoptée à l’unanimité.ix 
 
 

e. Résolution – Refus paiement factures – 
Fournisseurs # 18 ; 

 
Considérant que le fournisseurs # 18, Les Excavations 
Prévost, a effectué des travaux sans aucune autorisation 
donnée par le responsable des travaux publics ou par la 
direction générale de la Municipalité de La Patrie ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par  
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
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Que les membres du conseil refusent le paiement des quatre 
factures suivantes : 
 
Facture 4121 – montant avec taxes de 1 062.37 $ 
Facture 4122 – montant avec taxes de 4 357.48 $ 
Facture 4124 – montant avec taxes de 13 083.10 $ 
Facture 4123 – montant avec taxes de 1 352.11 $ 
 
Que le fournisseur # 18, Les Excavations Prévost, devra, pour 
tout autre travaux, attendre l’autorisation de la direction 
générale ou du responsable des travaux publics afin que ses 
travaux soient valider et autorisés. 
 

2023-12-515    Résolution adoptée à l’unanimité.x 
 
 

f. Approbation des dépenses de voirie ; 
 

Aucune dépense pour le mois de novembre. 
 
 

8. Législation 
 
 

a. Adoption de la politique interne vestimentaire ; 
 
Attendu que le conseil souhaite modifier la politique 
vestimentaire ; 
 
Attendu que cette politique vise à établir les normes 
vestimentaires et d’hygiène dans le but de véhiculer une 
image professionnelle, respectueuse et adéquate auprès des 
citoyens et de leurs représentants, des partenaires et des 
collègues. Elle vise également la protection, santé et sécurité 
des employés. La santé et sécurité au travail est un élément 
que la municipalité de La Patrie juge très important tant que 
pour l’organisation que pour ses employés. Toutes actions 
prises dans ce sens sont bénéfiques pour tous ; 
 
Attendu que cette politique s’applique pour tous les 
employés de la municipalité de La Patrie. En plus des 
employés, cette politique prévaut également pour les 
stagiaires et les étudiants. Une tenue vestimentaire adaptée 
au contexte du milieu de travail est de mise en toute 
circonstance ; 
 
Attendu qu’un projet de la politique vestimentaire a été 
donné par le directeur général à la séance extraordinaire du 
Conseil de La Patrie, ce 28 novembre 2023 aux membres du 
conseil ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Geneviève Gilbert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
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Que les membres du conseil acceptent la présente politique 
vestimentaire tels que déposer par le directeur général. 
 

2023-12-516    Résolution adoptée à l’unanimité.xi 
 
 

b. Avis de motion et présentation du projet de 
règlement remplaçant le R147-23 sur la 
gestion des matières résiduelles, recyclables 
et organique ; 

 
Madame Hélène Côté Lambert, donne avis de motion qu’à 
une séance ultérieure du Conseil, il sera soumis, pour 
adoption, un règlement remplaçant le R147-23 sur la gestion 
des matières résiduelles, recyclables et organiques. 
 
Un projet de ce règlement est présenté séance tenante. 
 

2023-12-517 Résolution adoptée à l’unanimité.xii 
 
 

9. Développement et projets spéciaux ; 
 
 

a. Projet de calendrier des collectes de la route 
257 et tarifications commerces 2024 ; 

 
Considérant que la ville de Scotstown propose deux projets 
de calendrier pour les collectes des déchets, composts et 
recyclage pour 2024 ; 
 
Considérant que le conseil doit décider si la Municipalité 
offrira deux dates de grosses collectes ou une date ; 
 
Considérant que les membres du conseil souhaitent une 
taxation selon les besoins des gens ;  
 
Considérant que le service de collecte pour les 1100 litres 
n’est pas assuré à 100 % en cas de bris pour les commerces 
et industries et qu’un bris engendre des inconvénients et de 
la gestion pour la municipalité et les commerces et industries ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Hélène Côté Lambert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que les membres du conseil optent pour la version 2 proposé 
par la Ville de Scotstown soit, le recyclage aux deux semaines 
et le compost et ordure au mois ; 
 
Que le conseil opte pour une date en fin mai 2024 pour les 
grosses collectes. 
 
Que les membres du conseil mettent à jour son nouveau 
règlement de taxation qui fixera le besoin au niveau des 
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collectes selon chaque citoyen et que ceux-ci acceptent pour 
l’année 2024 que les commerces étant au privé pour les 
collectes des ordures puissent le rester selon leur choix. 
 
Que le conseil fasse une modification au R147-23 - 
Règlement sur la gestion des matières résiduelles, 
recyclables et organiques afin d’autoriser les commerces, 
industries et autres à aller au privé sans pour autant que la 
municipalité charge la collecte de vidanges ; 
 
Monsieur Philippe Delage vote contre la présente 
résolution. 

2023-12-518    Résolution adoptée à l’unanimité.xiii 
 
 

b. Dépôt d’une demande de financement – 
Programme de relance en loisir et en sport de 
l’Estrie ; 

 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Geneviève Gilbert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
D’autoriser le dépôt d’une demande de financement pour un 
montant total de 30 643.00 $ dans le cadre du Programme de 
relance en loisir et en sport de l’Estrie du Conseil Sport Loisir 
de l’Estrie pour la réalisation du projet de Conformité de la 
cuisine de l’abri-bois ; 
 
De désigner Madame Marie-France Gaudreau, directrice 
générale adjointe pour signer la présente demande et fournir 
tous les documents et les renseignements requis au Conseil 
Sport Loisir de l’Estrie et en assurer le suivi auprès de celui-
ci. 
 

2023-12-519    Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 

c. Dépôt – Modification du plan stratégique 
2023-2025 de La Patrie ; 

 
Considérant que la directrice générale adjointe a déposé le 
projet de Mise en conformité de la cuisine de l’abri-bois pour 
le FRR volet 2 qui contribuait avec un montant de 11 138.66 
$ ; 
 
Considérant que le Plan Stratégique 2023-2025 ne 
comportaient pas ce projet spécifique ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Hélène Côté Lambert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
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Que le conseil autorise la Directrice générale adjointe de faire 
l’ajout du projet spécifique de la Mise en conformité de la 
Cuisine de l’abri-bois pour l’aménagement sécuritaire de 
l’espace et ajout d’équipement de cuisson et une hotte pour 
le respect du code incendie dans le plan stratégique 2023-
2025 de la Municipalité de La Patrie. 
 

2023-12-520    Résolution adoptée à l’unanimité.xiv 
 
 

d. Volet 2 du Programme de soutien à la 
démarche MADA : Soutien à la mise en 
œuvre de plans d’action en faveur des aînés. 

CONSIDÉRANT QU’en 2009, le Secrétariat aux aînés (SA) 
du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) a 
créé le Programme de soutien à la démarche Municipalité 
amie des aînés (MADA) ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Haut-Saint-François est accrédité 
comme une MRC amie des aînés ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de La Patrie a 
contribué dans une démarche de concertation et de 
mobilisation qui a donné lieu à une politique et un plan 
d’action local pour répondre aux besoins des aînés ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Programme de soutien à la 
démarche MADA pour soutenir la mise en œuvre de plans 
d’action en faveur des aînés en finançant une ressource 
pour accompagner les MRC et les municipalités ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Monsieur Richard Blais 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
QUE la municipalité de La Patrie se joint à la demande 
collective de la MRC du Haut-Saint-François pour obtenir 
l’aide de la coordination de la MRC dans la mise en œuvre de 
son plan d’action ; 
 
QUE la municipalité de La Patrie désigne également le 
préfet et le directeur général et greffier-trésorier pour la 
représenter. 
 

2023-12-521    Résolution adoptée à l’unanimité.xv 
 
 

e. Demande d’une citoyenne – Local Garderie 
gouvernementale ; 

 
Suite après analyse des locaux des bâtiments municipaux, 
aucun local n’est disponible pour cette demande. Tous les 
locaux sont occupés par des organismes à but non lucratif 
ainsi que des locateurs ayant des contrats en cours. 
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10. Administration 
 

a. Rapport du directeur général et greffier-
trésorier ; 

 
Le directeur général a fait son rapport aux membres du 
conseil en date du 28 novembre 2023 à l’atelier. Son rapport 
concernait : 

- Déneigement ;  
- Rencontre régie incendie pour finalisation du 

règlement ; 
- Rencontre pour quotepart 257 ;  
- Avancement de la TECQ ; 
- Avancement budget ; 
- Plaintes rang Cohoes ; 

 
 

b. Déclaration des intérêts pécuniaires d’un 
membre du conseil ; 

 
Considérant l’article 360.2. Le greffier ou greffier-trésorier 
doit, au plus tard le 15 février de chaque année, transmettre 
au ministre des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire un relevé qui identifie les membres 
du conseil de la municipalité qui ont, depuis la dernière 
transmission d’un tel relevé, déposé devant le conseil une 
déclaration, visée à l’un ou l’autre des articles 357 et 358, et 
ceux qui ne l’ont pas fait. 
 
Le conseiller au poste # 1 est présent et dépose sa déclaration 
des intérêts pécuniaires conformément à l’article 358 
L.E.R.M.xvi 
 
 

c. Déclaration des dons et autres avantages des 
membres du conseil ; 

 
Considérant que les membres du conseil doivent, en vertu 
de l’article 6 al. 2 de la Loi sur l’éthique, faire une déclaration 
écrite auprès du greffier ou du secrétaire-trésorier lorsqu’ils 
ont reçu un don, une marque d’hospitalité ou tout autre 
avantage : 
 
- Qui n’est pas de nature purement privée ou 
- Qui ne peut influencer l’indépendance ou compromettre 
l’intégrité Et 
- Qui excède la valeur fixée par le Code d’éthique et de 
déontologie des élus adopté par le conseil, laquelle ne peut 
être supérieure à 200 $. 
 
Considérant que l’acceptation d’un tel don marque 
d’hospitalité ou tout autre avantage, quelle que soit sa valeur, 
est cependant interdit lorsqu’il peut influencer l’indépendance 
de jugement du membre du conseil dans l’exercice de ses 
fonctions ou risque de compromettre son intégrité (voir art. 6, 
al. 1, par. 4° Loi sur l’éthique). 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/e-2.2#se:360_2
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Considérant qu’après la demande auprès des membres du 
conseil, aucun membre du conseil n’a déposé d’extrait du 
registre public des déclarations. 
 

 
d. Dépôt de l’état mentionnant le nom des 

personnes endettées envers la municipalité 
pour les taxes municipales ; 

 
La directrice générale adjointe fait le dépôt de la liste des 
personnes endettées envers la municipalité pour les taxes 
municipales en date du 1er décembre 2023. Les membres du 
conseil ont pris connaissance du rapport. 
 

e. Adoption des dépenses incompressibles 
2024 ; 

 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Hélène Côté Lambert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que le conseil municipal autorise la direction générale à payer 
toutes dépenses incompressibles prévues au budget 2024 ; 
 
Que les dépenses incompressibles soient celles qui sont fixes 
ou inévitables en raison d’obligations que la municipalité a 
contractées, ou de la nécessité de procéder à ces dépenses 
aux fins du fonctionnement de la municipalité 
 
Ces dépenses incompressibles comprennent, notamment : 
 
a) Les dépenses inhérentes à l’application des conventions 

collectives ou reliées aux     conditions de travail et autres 
avantages des employés et élus de la municipalité     
(contributions aux assurances, fonds de pension, 
rémunération, etc.);  

b) Les dépenses d’électricité et de chauffage;  
c) Les dépenses de télécommunications lorsqu’un contrat a 

dûment été attribué par l’autorité compétente;  
d) Toutes sommes dues par la municipalité à une autorité 

gouvernementale en vertu d’une disposition législative ou 
réglementaire; 

e) Les quotes-parts des régies intermunicipales et des 
organismes supramunicipaux; 

f) Les sommes dues en vertu d’une entente intermunicipale; 
g) Les contrats de déneigement ou relatifs aux matières 

résiduelles accordées     par la municipalité;  
h) Les primes d’assurances;  
i) Les frais reliés aux services de la Sûreté du Québec;    
j) Les dépenses reliées au service de la dette     

(remboursement du capital et des intérêts);   
k) Le paiement d’emprunts déjà contractés par la municipalité  

 
2023-12-522  Résolution adoptée à l’unanimité.xvii 
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f. Nomination de la mairesse suppléante ou 
maire suppléant pour l’année 2024 ; 

 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Geneviève Gilbert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que la Municipalité de La Patrie nomme Madame Hélène 
Côté Lambert, mairesse suppléante pour l’année 2024, lequel 
en l’absence de la mairesse, rempli les fonctions de la 
mairesse, avec tous les privilèges, droits et obligation qui y 
sont attachés en conformité à l’article 116 du Code municipal 
du Québec, pour une période d’un an. De plus, elle sera la 
représentante suppléante à la MRC. 
 

2023-12-523  Résolution adoptée à l’unanimité.xviii 
 
 

g. Dépôt de la liste des contrats municipaux de 
plus de 25 000 $ ; 

 
Le dépôt aux membres du conseil de la liste des contrats 
municipaux de plus de 25 000 $ est déposé le 5 décembre 
2023 conformément à l’Article 961.3 et l’Article 961.4 du Code 
municipal du Québec. Celle-ci est à jour sur le site web de la 
Municipalité au www.lapatrie.ca. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.lapatrie.ca/
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h. Fermeture du bureau municipal – Temps des 
fêtes ; 

 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Geneviève Gilbert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que le conseil municipal autorise la fermeture du bureau 
municipal pendant le temps des fêtes à partir du 25 décembre 
2023 au 5 janvier 2024 inclusivement. 
 

2023-12-524  Résolution adoptée à l’unanimité.xix 
 
 

i. Fermeture du bureau municipal – Vacances 
de la construction 2024 ; 

 
En conséquence,  
Il est proposé par Monsieur Richard Blais 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que le bureau municipal soit fermé pendant les vacances de 
la construction soit du 22 juillet 2024 au 2 août 2024 
inclusivement. 
 

2023-12-525  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 

j. Calendrier annuel du conseil 2024 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du 
Québec prévoit que le conseil doit établir, avant le début de 
chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires 
pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début 
de chacune ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Geneviève Gilbert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue 
des séances ordinaires du conseil municipal pour 2024, qui 
se tiendront les lundis, mardis, mercredis, selon les dates et 
qui débuteront à 19 h : 
 

•   17 Janvier                                            

•   6 Février 

•   5 Mars 

•   2 Avril 

•   7 Mai 
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•   4 Juin 

•   2 Juillet 

•   19 Août 

•   9 Septembre 

•   1 Octobre 

•   5 Novembre 

•   3 Décembre 
 
QU’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié 
par le directeur général, conformément à la loi qui régit la 
municipalité (article 148.0.1 du Code municipal).  
 
Que le calendrier des jours fériés et de la fermeture du bureau 
lors des vacances de construction soit adopté tel que déposé 
aux membres du conseil. 
 

2023-12-526  Résolution adoptée à l’unanimité.xx 
k. ARPE-Québec – L’écho centre mobile 2024 ; 

 
Considérant que la Municipalité de La Patrie veut offrir à 
ses citoyens le moyen de se départir d’objets qui sont 
acceptés par l’écho centre mobile au lieu de les mettre aux 
grosses collectes du mois de mai ; 
 
Considérant que ceci est un geste de bienfait pour la 
conservation de notre environnement ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Geneviève Gilbert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que le conseil municipal demande à l’Association pour le 
recyclage des produits électroniques de venir le samedi 11 
mai 2024 de 9 h à 15 h au centre communautaire au 44, rue 
Garneau pour offrir ce service de collecte des produits 
électroniques, résidus domestiques dangereux, meubles, 
ampoules fluocompactes, pneus d’automobiles, métal, etc. 
 
Que le conseil municipal autorise Madame Marie-France 
Gaudreau à signer l’entente de collectes et d’évènements 
spéciaux avec l’ARPE-Québec 2024 ; 
 
Que le conseil autorise la voirie à effectuer le ramassage 
d’article spéciaux lors de la semaine qui précède l’évènement 
afin d’aider les personnes ne pouvant pas apporter leurs 
articles au centre communautaire ; 
 
Que cet évènement soit annoncé sur le site Web, Facebook et 
dans Le Jaseur. 
 

2023-12-527  Résolution adoptée à l’unanimité.xxi 
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l. Annulation résolution – remplacement au 
sein des comités ; 

 
Considérant la résolution 2023-07-319 concernant le 
remplacement au sein des comité du conseiller # 5 émis lors 
de la séance du conseil du 4 juillet 2023 ; 
 
Considérant que les membres du conseil ont autorisé à 
Monsieur Paul Olsen sa participation lors de l’atelier du 
budget qui eu lieu le 17 novembre 2023 ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Monsieur Richard Blais 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que les membres du conseil entérinent l’autorisation à 
participer à la rencontre du budget du 17 novembre 2023 à 
Monsieur Paul Olsen ; 
 
Que la résolution 2023-07-319 concernant le remplacement 
au sein des comité du conseiller # 5 émis lors de la séance du 
conseil du 4 juillet 2023 a été automatiquement terminé le 30 
novembre 2023 inclusivement ; 
 
Que le conseil autorise Monsieur Paul Olsen récupère tous 
les comités qui lui était attribué avant l’émission de ladite 
résolution. 
 
Monsieur Olsen refuse siéger sur les comités. 
 

2023-12-528  Résolution adoptée à l’unanimité.xxii 
 

 
m. Nomination et responsabilités des élus ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de La Patrie a le 
privilège de mandater des représentants municipaux au sein 
des organismes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces responsabilités et nominations 
demeurent effectives tant qu'elles ne seront pas remplacées ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces personnes ont accepté ces 
charges ; 
 
PAR CES MOTIFS ET SUR LA PROPOSITION Madame 
Geneviève Gilbert, il est résolu pour chacun des élus que les 
nominations et responsabilités soient : 
 
Johanne Delage, mairesse  
           

➢ MRC ; 
➢ Comité mise à niveau de la route 257 Nord #2014-09-171 ; 
➢ Contrée du massif – Représentante ; 
➢ Comité de l’aménagement (CA) ; 
➢ Comité Ose le Haut ; 
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➢ Comité de la Table d’harmonisation du Mont-Mégantic et 
RICEMM; 

➢ Déléguée au comité de développement de La Patrie ; 
➢ Représentante comité MADA/Famille de la MRC et La Patrie ; 
➢ Comité permanent des ressources humaines (1). 
➢ Déléguée – Proposition de regroupement incendie ; 
➢ Comité de regroupement des déchets; 
➢ Comité piste cyclable et sentiers pédestres (1) 
➢ CDC diversité culturelle 
➢ Conseil régional du patrimoine 
➢ Comité des mesures d’urgence; 
➢ Comité du 150e  

 
Richard Blais, conseiller #1  
 

➢ Substitut Contrée du massif (1) ; 
➢ Comité consultatif d'urbanisme (CCU) (1) ; 
➢ Délégué au Comité route 257 ; 
➢ Urgence -Sécurité civile (1) ; 
➢ Service incendie (1) ; 
➢ Transport HSF (1) 
➢ Délégué au centre local de développement (CLD) du HSF (1) ; 
➢ Délégué pour la Route des sommets (1). 
➢ Délégué – Proposition de regroupement incendie ; 
➢ Voirie et aqueduc (1) 
➢ Comité de résidents et comité des usagers du HSF (Substitut) 
➢ Comité des mesures d’urgence; 
➢ Comité du 150e  
➢ Comité – Réserve d’eau en cas d’incendie majeur; 

 
Geneviève Gilbert, conseillère #2 
 

➢ Déléguée des loisirs HSF, loisirs La Patrie, conseil sport loisir 
Estrie (1) ; 

➢ Bibliothèque La Patrie et BCPE (1) ; 
➢ Responsable de l’embellissement (1) ; 
➢ Comité permanent des ressources humaines (2). 
➢ Comité de développement de La Patrie ;  
➢ Entente sur les équipements utilisés pour la déphosphatation 

des étangs non aérés (1) 
➢ Comité piste cyclable et sentiers pédestres (1) 
➢ Bâtiment (1)  

 
Hélène Côté, conseillère #3  
 

➢ Mairesse suppléante ; 
➢ Comité de développement de La Patrie ; 
➢ Bibliothèque de La Patrie et BCPE (2) 
➢ Service incendie (2) ; 
➢ Comité permanent des ressources humaines (3). 
➢ Responsable de la famille et des aînées (1) 
➢ Table de concertation des personnes aînées du HSF (1)  
➢ Environnement  
➢ Comité piste cyclable et sentiers pédestres (1) 
➢ Comité de résidents et comité des usagers du HSF 
➢ Comité – Réserve d’eau en cas d’incendie majeur; 
➢ Substitut – Comité du regroupement des déchets;    
➢ Comité du 150e  
➢ Comité des mesures d’urgence; 
➢ Conseil d’administration du Marché public;     
➢ Comité de révision – Marche et cours pour le HSF;     
➢ Mandaté pour Conseil de gouvernance de l’eau des bassins 

versants de la rivière Saint-François (COGESAF); 
 

Chantal Lacoursière, conseillère #4 
 

➢ Loisirs (1) 
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➢ Déléguée des loisirs HSF, loisirs La Patrie, conseil sport loisir 
Estrie (2) ; 

➢ Urgence -Sécurité civile (2) ; 
➢ Responsable de l’embellissement (2) ; 
➢ Responsable de la famille et des aînées (2) 
➢ Comité de développement de La Patrie ; 
➢ Comité des mesures d’urgence ; 

 
Paul Olsen, conseiller #5  

 
Ne veut siéger sur aucun comité 
 

Philippe Delage, conseiller #6  
 

➢ Loisirs ; 
➢ Bâtiment (2) 
➢ Voirie et aqueduc (3) 
➢ Entente sur les équipements utilisés pour la déphosphatation 

des étangs non aérés (2) 
➢ Service incendie (3) 
➢ Responsable de l’embellissement (3) ; 
➢ Comité consultatif d’urbanisme (CCU) (2) 

 
2023-12-529  Résolution adoptée à l’unanimité.xxiii 

 
n. Renouvellement assurance FQM 2024 ; 

 
Attendu que nous devons renouveler notre contrat 
d’assurance avec la Fédération québécoise des 
municipalités ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Hélène Côté Lambert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que le conseil municipal accepte le renouvellement de leur 
contrat d’assurance avec la FQM ; 
 
Que la direction générale fasse la vérification de l’évaluation 
réelle des biens de la municipalité et effectue les correctifs 
avec la FQM s’il y a lieu. 
 

2023-12-530  Résolution adoptée à l’unanimité.xxiv 
 
 

o. Renouvellement adhésion 2024 – Fédération 
québécoise des municipalités (FQM) ; 

 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Hélène Côté Lambert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que le conseil municipal de La Patrie confirme son adhésion 
à la FQM (Fédération québécoise des Municipalités) pour 
l’année 2024 au montant de 1419.69 $ taxes incluses. 
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2023-12-531  Résolution adoptée à l’unanimité.xxv 
 
 

p. Adoption de l'indexation du taux 
d'augmentation d'IPC pour 2024 ; 

 
Considérant que cette résolution s’applique à toute personne 
qui reçoit une rémunération de la Municipalité, sans distinction 
dévolue à sa charge ; 
 
Considérant que le taux d’IPC est de 4.2 % au Québec pour 
le mois d’octobre 2023 ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Monsieur Philippe Delage 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que la Municipalité de La Patrie adopte l’indexation au taux 
d’augmentation de 4.2 % dû à cette année particulière, pour 
l’année 2024 ou selon chaque entente dans les contrats des 
employés. 

2023-12-532  Résolution adoptée à l’unanimité.xxvi 
 
 

q. Adhésion ADMQ 2024– Directeur général et 
greffier-trésorier ; 

 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Hélène Côté Lambert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que la Municipalité de La Patrie autorise l’adhésion 2024 
comprenant l’option assurance, de Monsieur Antoine Prévost, 
directeur général et greffier-trésorier à l’Association des 
Directeurs municipaux du Québec pour un montant d’environ 
940 $ plus taxes. 
 

2023-12-533  Résolution adoptée à l’unanimité.xxvii 
 
 

r. Adhésion ADMQ 2024 – Directrice générale 
adjointe ; 

 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Hélène Côté Lambert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que la Municipalité de La Patrie autorise l’adhésion 2024 
comprenant l’option assurance de Madame Marie-France 
Gaudreau, directrice générale adjointe à l’Association des 
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Directeurs municipaux du Québec pour un montant d’environ 
894 $ plus taxes. 
 

2023-12-534  Résolution adoptée à l’unanimité.xxviii 
 
 

s. Entente de partenariat – La Société des 
Établissements de Plein Air du Québec ; 

 
Attendu que la Sépaq gère et exploite le parc national du 
Mont-Mégantic (ci-après le « Parc »);  
 
Attendu que la Municipalité est située à proximité du Parc;  
 
Attendu que les parties souhaitent développer le sentiment 
d’appartenance des résidents de la Municipalité à l’égard du 
Parc et favoriser les saines habitudes de vie en favorisant la 
fréquentation de celui-ci ;  
 
Attendu que les parties désirent ainsi conclure un partenariat 
additionnel d’un an afin de favoriser l’accès au Parc aux 
résidents de la Municipalité pour 2024 et offrir à ceux-ci une 
gamme d’avantages exclusifs sur les activités et services 
offerts dans le Parc. 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Geneviève Gilbert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que le conseil municipal accepte et autorise Madame Marie-
France Gaudreau, directrice générale adjointe et Madame 
Johanne Delage, Mairesse de signer l’entente de partenariat 
avec la Société des Établissements de plein air du Québec 
pour une durée d’un (1) an du 1er janvier 2024 au 31 
décembre 2024 ; 
 
Qu’un montant de 597 $ sera attribué pour le versement de 
23.88 $ pour chacune des 25 cartes annuelles << parc ou 
réseau >> pour l’accès dans un ou les parcs de la SÉPAQ. 
 

2023-12-535  Résolution adoptée à l’unanimité.xxix 
 
 

t. Demande de gratuité du loyer – Fripatrie; 
 

Considérant que la Fripatrie a subi les mêmes impacts 
négatifs que plusieurs commerces concernant leurs ventes 
durant la pandémie, et ce depuis juin 2020; 
 
Considérant que les mesures de la pandémie ont forcé la 
fermeture de la Fripatrie et par la suite sa réouverture pour 
seulement une journée par semaine ce qui engendre une 
diminution considérable de leurs gains; 
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Considérant que la Fripatrie demande un congé de paiement 
de son loyer pour 2024 puisque leurs profits actuels ne leur 
permettent même pas de payer leur loyer ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Geneviève Gilbert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que le conseil municipal accepte d’annuler les loyers de la 
Fripatrie jusqu’au 31 décembre 2024 et que la demande sera 
révisée au mois de janvier 2025 ;  
 
Que la Fripatrie devra faire une nouvelle demande de 
suspension de loyer pour janvier 2025 et à venir si jamais elle 
en ressent le besoin. 
 
Que cela sera conditionnel à ce qu’il respect le code de 
sécurité incendie en laissant les corridors et escaliers 
dégagés en tout temps. 
 

2023-12-536  Résolution adoptée à l’unanimité.xxx 
 
 

u. Demande de gratuité du local des Chevaliers 
de Colomb ; 

Considérant que les Chevaliers de Colomb font la demande 
d’une gratuité de loyer ; 
 
Considérant que cette demande est adressée à cause de la 
pandémie du Coronavirus qui a eu pour effet l’annulation de 
tous leurs brunchs et l’annulation de la collecte de la 
guignolée de décembre 2020 ;  
 
Considérant que les revenus des brunchs servent, en 
premier a payé le loyer, car la cotisation des cartes de 
membre est insuffisante pour défrayer tous les coûts de 
fonctionnement ;  
 
En conséquence,  
Il est proposé par Monsieur Philippe Delage 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que le conseil municipal accepte d’annuler les loyers du local 
des Chevaliers de Colomb jusqu’au 31 décembre 2024 et que 
la demande sera révisée au mois de décembre 2024 pour 
janvier 2025 ; 
 

2023-12-537  Résolution adoptée à l’unanimité.xxxi 
 
 

v. Approbation dépenses des commandites et 
dons 2024 ; 
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En conséquence,  
Il est proposé par Madame Geneviève Gilbert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que les dépenses des commandites et dons énumérées plus 
bas soient et sont autorisées pour l’année 2024. Ces 
dépenses sont : 
 
La Relève                     100 $ 
Moisson HSF 9 (Aide financière)                  2000 $ 
Place aux jeunes HSF (25 $ / 100 habitants)       203.25 $ 
Toursisme Haut-Saint-François                    100 $ 
Organisme JEVI (Aide financière)           150 $ 
Grand Défi Pierre Lavoie :                  150 $ 
Journée Nathalie Champigny (Réussite éducative)             100 $ 
Fondation Pauline Beaudry(souper bénéfice 70 ou 120)    120 $ 
Société canadienne du cancer             100 $ 
La Méridienne 
(Maison hébergement femme violence conjugale)               100 $ 
Cancer du sein                      50 $ 
Marché de Noël La Patrie (Annie Croteau)                400 $ 
Commandite CPE Ballon rouge                     1000 $ 
Commandite École NDDL                      1000 $ 
CanadaMan/Woman (1 $ par habitant)                815 $  
Plan de visibilité -Marathon Mont-Mégantic (La bouée)        500 $ 
Parcours de Marche au cœur de Mégantic          250 $  
Sentiers frontaliers                 250 $  
Route des sommets (Société rég du HSF)  ENTENT        669.13 $ 
2024 = 669.13 $ - 2025 : 702.58 $ et 2026 : 737.71 
Polyvalente Louis-St-Laurent              50 $ 
Fondation Louis-St-Laurent (souper spectacle)         750 $ 
Polyvalente Louis-St-Laurent – Gala des mérites scolaire :      50 $ 
 
Demandes divers                                   1500 $ 
      

Pour un montant total : 10 407.38 $ 
 

2023-12-538  Résolution adoptée à l’unanimité.xxxii 
 
 

w. Réfection des services municipaux de la rue 
Principale Sud – Acceptation du décompte 
progressif nº 4 de T.G.C inc. ; 

 

Attendu que le présent décompte progressif # 4 au montant 
de 18 930.67 $ incluant les taxes comprend certains 
ajustements finaux sur les quantités du bordereau ainsi que 
les directives de changement nos 1 à 5 qui sont : 
 
1 - Branchement de service de 150 mm à Usine Guitabec ; 
2 – Branchement de servis de 38 versus 25 mm ; 
3 – Enlèvement des poteaux électriques existants (6 unités) ; 
4 – Ajustement du prix du bitume (septembre 2023) ; 
5 – Crédit pour accessoires de fonte existants non remplacés 
(réseau d’égout pluvial) 
 
Attendu qu’une retenue contractuelle de 5 % est toujours en 
vigueur, et ce, jusqu’à l’acceptation définitive des travaux ; 
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En conséquence,  
Il est proposé par Monsieur Richard Blais 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
D’accepter le paiement du décompte progressif #4 au 
montant de 18 930.67 $ (incluant les taxes) que l’entrepreneur 
T.G.C. inc.  a remis relativement aux travaux qu’ils ont réalisés 
dans le cadre de la réfection des services municipaux de la 
rue Principale Sud selon la recommandation de Monsieur 
Pierre Grondin, ingénieur ; 
 
Que Monsieur Antoine Prévost est autorisée à signer le 
décompte progressif # 4 ayant pour numéro de référence : 
SHE-00260434-A0 (LAMP) d’un montant de 18 930.67 $ 
incluant les taxes. 
 

2023-12-539  Résolution adoptée à l’unanimité.xxxiii 
 
 

x. Mise à jour du rapport financier 2022 ; 
 
Considérant que le rapport financier 2022 comportait une 
erreur dans la section << Autres renseignements financiers 
non audités>>, page 12, section << Montant de l’aide 
financière reçue ou à recevoir en 2023 dans le cadre du Volet 
entretien du réseau local (ERL) du Programme d’aide à la 
voirie locale de la part du MTMD ; 
 
Considérant que les modifications ont influencés les lignes 
concernant les dépenses de fonctionnement (excluant 
l’amortissement) – dépenses relatives à l’entretien d’été ainsi 
que le total des frais encourus admissible d’un montant de 
370 272 $ ; 
 
Considérant que le rapport financier 2022 modifié a été 
déposé à chacun des membres du conseil ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Hélène Côté Lambert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que les membres du conseil acceptent les modifications 
apportées au rapport financier 2022 et autorise Monsieur 
Antoine Prévost, directeur général à faire les démarches 
nécessaires pour l’acceptation de ces modifications auprès 
des personnes concernées. 
 

2023-12-540  Résolution adoptée à l’unanimité.xxxiv 
 
 

y. Contribution Journal régional Le Haut-Saint-
François 2024 ; 
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Considérant que comme chaque année depuis 37 ans, le 
Journal régional Le Haut-Saint-François sollicite pour 2024, 
la participation financière de la municipalité à son essor et 
son développement; 
 
Considérant que comme tout le monde, le journal 
n’échappe pas aux effets postpandémiques et inflationnistes. 
Leurs coûts de production (impression, distribution et autres) 
grimpent substantiellement; 
 
Considérant que Transcontinental a annoncé qu’il cessait la 
distribution du Publisac à partir du début février 2024 et 
comme le journal était distribué par ce véhicule, ils doivent 
reconsidérer une nouvelle forme de distribution; 
 
Considérant qu’ils étudient différentes options. Cependant, 
dans la mesure où le journal ferait affaire avec Postes 
Canada, il est à prévoir que le coût de distribution grimpera 
considérablement, augmentant de ce fait leurs coûts 
d’opération; 
 
Considérant qu’ils multiplieront leurs efforts avec de 
nouvelles stratégies publicitaires pour augmenter leurs 
revenus; 
 
Considérant qu’ils sont contraints de demander une 
augmentation de la quote-part de 0,10 $ par personne; 
 
Considérant que toutes les municipalités de la MRC du 
Haut-Saint-François participent financièrement au journal 
depuis sa création. Cet engagement de votre part permet à 
vos citoyens de recevoir gratuitement, toutes les deux 
semaines, le seul média journal qui parle des gens d’ici et de 
votre municipalité.  
 
Considérant que la contribution est établie à 1,40 $ par 
personne. Cet engagement financier vous permet de 
bénéficier d’espaces publicitaires équivalant au montant de 
votre contribution ;  
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Geneviève Gilbert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que le conseil municipal donne une contribution de 1.40 $ par 
habitant (815), soit un montant de 1 141.00 $ pour l’année 
2024. 
 

2023-12-541  Résolution adoptée à l’unanimité.xxxv 
 
 

z. Adhésion – Chambre de commerce du HSF ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Monsieur Richard Blais 
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Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
Que le conseil municipal de La Patrie confirme son adhésion 
à la Chambre de commerce du Haut-St-François pour l’année 
2023-2024 au montant de 186.78 $ taxes incluses. 
 

2023-12-542  Résolution adoptée à l’unanimité.xxxvi 
 
 

aa. Proposition – devenir membre de la FSHEQ 
pour des subventions horticulturelles ; 

 
Considérant que La Fédération des sociétés d’horticulture et 
d’écologie du Québec (FSHEQ) propose à la municipalité de 
devenir membre afin de bénéficier de subventions permettant 
de verdir la municipalité ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Geneviève Gilbert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit  
 
Que les membres du conseil autorisent l’adhésion pour 
devenir membre de la FSHEQ pour l’année 2024 pour un 
montant de 100 $ plus une prime d’assurance modique, afin 
d’avoir accès à de nombreuses subventions et services 
divers. 
 

2023-12-543  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 

bb. Adhésion Espace MUNI 2024 ; 
 
Considérant qu’Espace MUNI est un joueur incontournable 
pour les municipalités et les MRC qui souhaitent un 
accompagnement, des outils et de l’inspiration en vue d’offrir 
à leurs citoyennes et citoyens un milieu de vie sain, actif, 
solidaire, inclusif et durable ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Geneviève Gilbert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit  
 
Que le conseil autorise l’adhésion à Espace MUNI pour 
l’année 2024 au coût de 85 $. 
 

2023-12-544  Résolution adoptée à l’unanimité.xxxvii 
 
 

cc. Proclamation de la semaine de prévention 
du suicide 2024; 
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Considérant que la 34e Semaine de prévention du suicide 
se tiendra du 4 au 10 février 2024 ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Geneviève Gilbert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit  
 
Que le conseil municipal proclame la semaine du 4 au 10 
février 2024 la semaine de prévention du suicide et en fasse 
la proclamation via le site Web, le Jaseur municipal ainsi que 
le Facebook de la municipalité. 
 

2023-12-545  Résolution adoptée à l’unanimité.xxxviii 
 
 

dd. Appui à la ville de percé – appel du 
jugement de la cour supérieure du Québec 
invalidant son règlement imposant une 
redevance règlementaire pour contribuer au 
financement des infrastructures touristiques 
municipales ;  

 
Le conseil de la Municipalité de La Patrie reste neutre à cette 
demande d’appui. 
 
 

ee. Résolution d’engagement sur la 
préservation de la biodiversité ; 

 
 REFUSÉE 

ff. Demande d’action pour le bien des services 
publics à la population; 

 
Le conseil de la Municipalité de La Patrie reste neutre à cette 
demande d’appui. 
 
 

gg. Dépôt – document complémentaire 
informatif – Paysage humanisé ; 

 
Le directeur général dépose aux membres du conseil le 
document complémentaire informatif au sujet du paysage 
humanisé pour donner suite à la rencontre virtuelle du 2 
novembre dernier. Les membres du conseil prennent 
connaissance du présent dépôt. 
 
 

hh. Dépôt – Information sur le Formulaire 
requête citoyen ou intervenant municipal ; 

 
Le directeur général apporte l’information aux membres du 
conseil concernant le document de la sûreté du Québec au 
sujet du formulaire de requête citoyen ou d’intervenant 
municipal. Les membres du conseil prennent connaissance 
du présent document 
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ii. Dépôt – Bulletin d’information de la Réserve 
internationale de ciel étoilé du Mont-
Mégantic ; 

 
Le directeur général dépose aux membres du conseil le 
bulletin d’information de la Réserve internationale de ciel 
étoilé du Mont-Mégantic mentionnant le Bilan du Plan 
stratégique 2020-2023 ainsi que de l’informations diverses 
comme leur nouveau guide et les nouvelles oriflammes. Les 
membres du conseil prennent connaissance de présent 
document. 
 
 

jj. Entériner Invitations diverses des membres 
du conseil ; 

 
Considérant que les membres du conseil ont été invité à 
diverses sorties au cours du mois de novembre ; 
 
Considérant que ses sorties sont à entériner pour 
Mesdames Johanne Delage, Hélène Côté Lambert ; 
 

- Invitation du CSLE – 23 novembre 2023 de 18 h à 20 h 
30 au Centre communautaire et culturel du Cœur-
Immaculé ; 

 
- Invitation AGA du Centre de Services Éducatifs 

Populaires du HSF – 15 novembre de 18 h à 20 h à la 
CDC d’East Angus ; 
 

- Invitation Conférence de presse du 6 novembre à 9 h 
45 à la Médiathèque Nelly-Arcan, Lac-Mégantic ; 

 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Geneviève Gilbert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit  
 
Que le conseil municipal entérine l’autorisation de Mesdames 
Johanne Delage et Hélène Côté Lambert pour les diverses 
sorties faites au courant du mois de novembre ; 
 
Que les frais divers soient remboursé tel que la politique 
interne le mentionne. 
 

2023-12-546  Résolution adoptée à l’unanimité.xxxix 
 
 

kk. Invitation – L’Apéro culturel 2023 ; 
 
REFUSÉE 
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ll. Compensation cellulaire – directeur général 
et adjointe ; 

 
Considérant que le directeur général et son adjointe 
utilisent leur propre cellulaire pour répondre aux diverses 
demandes de citoyens, politiques ou fournisseurs ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Hélène Côté Lambert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit  
 
Que les membres du conseil autorisent une compensation de 
50 % du coût des frais et crédits mensuels en excluant les 
frais mensuels pour appareil par mois pour le directeur 
général et son adjointe pour l’utilisation de leurs téléphones 
cellulaires personnels, et ce, dès janvier 2024. 
 

2023-12-547  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 

11. Urbanisme et environnement 
 
 

a. Octroi d’un mandat à la société d’avocats et 
de notaires cain lamarre – immeuble 
immatriculé 4529 76 2396 ; 

 

Considérant les résolutions numéro 2022-11-412 et numéro 
2022-12-479, respectivement adoptées le 1er novembre 2022 
et le 20 décembre 2022, relativement à une demande de 
dérogation accordée au client 619 et portant sur l’immeuble 
identifié par le matricule d’évaluation foncière 4529 76 2396; 
 
Considérant le permis numéro 2022-11-0083 délivré au 
client 619, le 29 novembre 2022, pour la transformation d’un 
garage existant en une remise de 21 pieds par 26 pieds, 
lesquels travaux sont liés à ladite dérogation mineure; 
 
Considérant que ledit permis est échu depuis le 29 novembre 
2023; 
 
Considérant que le 30 novembre 2023, il a été notamment 
constaté, sur ledit immeuble, que les travaux visés par ledit 
permis ne sont toujours pas exécutés; 
 
Considérant que cette situation va à l’encontre des 
résolutions numéro 2022-11-412 et numéro 2022-12-479 et 
dudit permis; 
 

En conséquence,  
Il est proposé par Monsieur Philippe Delage 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit  
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Que le conseil : 
- autorise le directeur général à initier les démarches 

utiles ou nécessaires afin que soit appliquée et 
respectée la réglementation municipale en regard de la 
situation contenue dans le préambule de cette 
résolution et/ou concernant l’immeuble identifié par le 
matricule d’évaluation foncière 4529 76 2396; 

- mandate les conseillers juridiques de la Municipalité, 
soit la société Cain Lamarre, à fournir les services 
juridiques liés à ces démarches, incluant l’introduction 
de tout recours judiciaire civil ou pénal. 

 
2023-12-548  Résolution adoptée à l’unanimité.xl 

 
 

b. Avis de motion - Règlement relatif à 
l’entretien des systèmes de traitement 
tertiaire avec désinfection par rayonnement 
ultraviolet d’une résidence isolé ; 

 
Madame Geneviève Gilbert donne avis de motion qu’à une 
séance ultérieure du Conseil, il sera soumis, pour adoption, 
un règlement relatif à l’entretien des systèmes de traitement 
tertiaire avec désinfection par rayonnement ultraviolet d’une 
résidence isolé. 
 
Un projet de ce règlement est déposé et présenté séance 
tenante. 
 

2023-12-549  Résolution adoptée à l’unanimité.xli 
 
 

c. Dossier CPTAQ – Biathlon ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Geneviève Gilbert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit  
 
Que la Municipalité de La Patrie renonce, en vertu de l'article 
60.1 de la LPTAA, à son droit de présenter ses observations, 
ainsi qu'à son droit de demander une rencontre. Le tout dans 
l'objectif d'accélérer le cheminement de la demande 
d'autorisation du dossier du centre de biathlon. 
 

2023-12-550  Résolution adoptée à l’unanimité.xlii 
 
Madame Geneviève Gilbert sort de la séance à 21 h 52. 
 
 

12. Agent de développement 
 
 

a. Rapport de l’agent de développement ; 
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Aucun rapport de l’agent de développement. Le directeur 
général mentionne les avancements concernant le Projet 
PAFIRSPA. 
 
 
Madame Geneviève Gilbert revient à la séance à 21 h 54. 
 
 

b. Invitation – Atelier de consultation sur la 
pérennisation ; 

 
Considérant que dans le cadre de la Démarche de 
concertation pour le développement des sentiers pédestres 
en Estrie, les gestionnaires de sentiers pédestres de la 
région sont conviés à un atelier de consultation sur les enjeux, 
les solutions et les opportunités en lien avec la pérennisation 
des sentiers; 
 
Considérant que cette démarche, menée conjointement par 
Les Sentiers de l'Estrie et le Conseil Sport Loisir de l'Estrie, 
est financée par la mesure gouvernementale Développement 
durable et action concertée, et vise à produire une politique 
des sentiers pédestres, un outil de sensibilisation et 
d'engagement qui tombe à point, alors que le gouvernement 
du Québec s'est engagé à réaliser son Plan nature de 
conservation de 30 % du territoire; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Hélène Côté Lambert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit  
 
Que le conseil municipal autorise Messieurs Alain Farmer et 
Richard Blais à participer à cette rencontre qui aura lieu le 
mercredi 6 décembre 2023 de 18 h 30 à 21 h à Dudswell ; 
Que les frais divers soient remboursé tel que la politique 
interne le mentionne. 
 

2023-12-551  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 

13. Loisirs, culture et bibliothèque ; 
 

a. Concours de décorations de Noël 2023 ; 
 
Considérant que la municipalité de La Patrie invite les citoyens à 
décorer leur maison ou leur balcon afin de mettre une note féérique 
dans nos rues durant la période des fêtes et qu’il n’y a aucun coût 
pour participer au concours ; 
 
Considérant que les candidats qui souhaitent participer au 
concours devront déposer leur candidature avant le 17 décembre 
au bureau municipal ou dans la boîte en acier inoxydable à 
l’extérieur, au 18, rue Chartier en remplissant le coupon donné 
dans le Jaseur municipal de décembre et aussi l’envoyer par 
courriel au dga.lapatrie@hsfqc.ca ; 

https://www.csle.qc.ca/services/concertation-pour-le-developpement-des-sentiers-pedestres-en-estrie/
https://www.csle.qc.ca/services/concertation-pour-le-developpement-des-sentiers-pedestres-en-estrie/
https://www.csle.qc.ca/services/concertation-pour-le-developpement-des-sentiers-pedestres-en-estrie/
mailto:dga.lapatrie@hsfqc.ca
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Considérant que les prix suivants seront décernés pour les 
meilleures décorations : Panier cadeau de produits d’ici d’une 
valeur de 125 $ de la Municipalité, deux chèque cadeau de 
l’Association Coopérative de La Patrie de 100 $ et 50 $. 
 
Considérant que les gagnants seront choisis par la population par 
le biais du Jaseur grâce aux photos des participants qui seront 
mises dans le Jaseur municipal ; 
 
Considérant que les personnes auront à sélectionner les trois 
maisons qu’ils considéreront comme les plus belles pour remporter 
le concours ; 
 
Considérant que les Règlements du concours sont les suivantes : 

- Le concours est ouvert aux citoyens de la Municipalité de La Patrie. 
- Il consiste en l’illumination et la décoration des maisons, condos 

ou appartements. 
- Les participants devront décorer la façade de leur habitation 

donnant sur la rue de façon originale et créative. 
-  Seules les décorations visibles de la rue seront jugées. 
- Le concours prend en compte la qualité de l’agencement des 

illuminations et des décorations de Noël (effet d’ensemble), et la 
visibilité pour le public. 

- Le concours des décors de Noël est organisé par la Municipalité 
de La Patrie. Le photographe effectuera une visite en soirée dans 
la semaine du 18 au 22 décembre 2023 entre les participants. Les 
participants acceptent que les photos de leurs décorations soient 
réalisées et autorisent leur publication dans les supports de 
communication de la municipalité ; 

 

En conséquence,  
Il est proposé par Monsieur Paul Olsen 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit  
Que le conseil municipal affiche dans le Jaseur de décembre le 
concours de décorations de Noël ainsi que les prix à gagner; 
 
Que le résultat des participants soit affiché dans le Jaseur 
municipal afin que la population puisse voter pour leurs trois 
maisons décorées préférées. 
 
Que la municipalité engage un photographe pour la prise des 
photos pour le concours de Noël ; 
 
Que le montant total accordé soit de 500 $ pour l’achat des 
cadeaux et photographe. 
 

2023-12-552  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 

b. Subvention pour activités sportives dans le 
HSF ; 
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Considérant la demande d’une citoyenne à obtenir les mêmes 
subventions pour son fils qui pratique un sport en dehors du 
HSF. Les membres du conseil demandent à la directrice 
générale adjointe d’envoyer l’information concernant le 
Marche et cours qui pourrait aider pour l’inscription de son 
enfant. 
 
 

c. Programme Emplois d’été Canada (EÉC) 
2024 ; 

 
Considérant que le programme Emplois d’été Canada (EÉC) 
accorde une aide financière à des employeurs du secteur public 
comptant 50 employés ou moins afin qu’ils créent des 
possibilités d’emplois d’été pour les jeunes âgés de 15 à 30 ans 
et que le programme ne se limite pas qu’aux étudiants ; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par Madame Geneviève Gilbert 
Et résolu par les membres du conseil qui assistent à la 
séance que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit  
 
Que le conseil municipal autorise Marie-France Gaudreau à 
faire et signer le dépôt d’une demande dans le cadre du camp 
de jour SAE qui aura lieu cet été. 
 

2023-12-553  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 

14. Dépôt de la correspondance 
 
Les membres du Conseil ont pris connaissance de la 
correspondance reçue durant le mois et celle-ci est déposée 
aux archives. 
 
 

15. Correspondances à répondre 
 
La correspondance autre a été envoyée par courriel aux 
élus municipaux tout au long du mois de novembre et 
début décembre 2023. 
 
 

16. Varia 
 
 

a. Planification date pour séance spéciale et 
adoption du budget ; 

 
Les membres du conseil ont choisi la date du 19 décembre 
2023 à 18 h 30 pour la séance spéciale du budget. La date et 
avis public doit avoir 8 jours avant la séances spéciales 
budgets. 
 
 

17. Présentation des comptes 
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Sur la proposition de Madame Geneviève Gilbert, le Conseil 
de la Municipalité de La Patrie approuve la liste des chèques 
émis totalisant 121 742.39 $, Référence aux numéros de 
chèque 202300800 à 202300843 et référence aux chèques 
numéros 12013 à 12041 et les chèques numéros 202300522 à 
202300557 et autorise la directrice générale et secrétaire-
trésorière à effectuer le paiement de ces comptes à qui de droit. 
Les dépenses autorisées en vertu du règlement 102-18 - 
Règlement décrétant la délégation de compétence de la part du 
conseil aux officiers municipaux et du suivi budgétaire totalise 
928.25 $. 
 

2023-12-554    Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

 
18. Rapport de la mairesse 

 
La mairesse présente son rapport du mois. 
 
 

19. Période de questions  
 
Aucune question provenant du public. 
 
 

20. Fermeture de la séance 
 

Sur la proposition de Madame Philippe Delage, il est résolu 
unanimement de lever la séance à 22 h 07. 
 

2023-12-555    Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
_______________                        ___________________ 
Johanne Delage,                          Marie-France Gaudreau,  
Mairesse                              Directrice générale adjointe 
                                               
Je, Johanne Delage, atteste que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les 
résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal. 
 
 
_____________________ 
Johanne Delage, 
 
 
ANNEXE A 
 



 

 

 

 

 

 

 

- 465 - 

 



 

 

 

 

 

 

 

- 466 - 

 

 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

- 467 - 

 



 

 

 

 

 

 

 

- 468 - 

 



 

 

 

 

 

 

 

- 469 - 

 



 

 

 

 

 

 

 

- 470 - 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

- 471 - 

 



 

 

 

 

 

 

 

- 472 - 

 



 

 

 

 

 

 

 

- 473 - 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

- 474 - 

 



 

 

 

 

 

 

 

- 475 - 

 



 

 

 

 

 

 

 

- 476 - 

 



 

 

 

 

 

 

 

- 477 - 

 

 
 

i 2023-12-06 – à faire le RE; 
ii 2023-12-06 – Résolution transmise à Directrice Incendie; 
iii 2023-12-06 – Résolution transmise au Directrice Incendie pour suivis; 
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iv 2023-12-06 – Résolution transmise Directrice Incendie et classée; 
v 2023-12-06 – Résolution transmise Directrice Incendie et classée; 
vi 2023-12-06 – Résolution transmise Directrice Incendie et classée; 
vii 2023-12-06 -Résolution envoyée à M. Létrouneau; 
viii 2023-12-06 – Dossier transmit Dg et contactez école; 
ix 2023-12-06 – Dossier transmit au DG; 
x 2023-12-06 – Dossier transmit à DG: 
xi 2023-12-06 – Politique à faire signer par les employés; 
xii 2023-12-06 – Avis motion affiché aux endroits; 
xiii 2023-12-06 – Modifications faites au calendrier; 
xiv 2023-12-06 – Résolution mise au dossier 
xv 2023-12-06 – Résolution transmise à DG; 
xvi 2023-12-06 – Dossier prêt pour transmission par le DG; 
xvii 2023-12-06 – Résolution mise dans pochette de dépenses; 
xviii 2023-12-06 – Résolution transmise à la MRC et desjardins pour papiers à remplir; 
xix 2023-12-07 – Affichage faite sur bureau et Facebook etc; 
xx 2023-12-07 – Avis public pour séance du conseil; 
xxi 2023-12-07 – Envoyé courriel pour réservation de dates; 
xxii 2023-12-07 – Résolution mise au dossier; 
xxiii 2023-12-07 – Nomination des élus mis à jour; 
xxiv 2023-12-07 – Résolution mise avec les dépenses; 
xxv 2023-12-07 – Résolution mise avec le dossier fournisseurs et dépenses; 
xxvi 2023-12-07 – Ajustement des tableaux divers à jour et salaires; 
xxvii 2023-12-07 – Résolution mise dans pochette dépenses pour 2024; 
xxviii 2023-12-07 – Résolution mise dans pochette dépenses pour 2024; 
xxix 2023-12-07 – Résolution envoyée par courriel pour entente; 
xxx 2023-12-07 – Responsable avertis et résolution classée; 
xxxi 2023-12-07 – Résolution envoyée au Chevalier de Colomp; 
xxxii 2023-12-07 – Résolution mise dans les dépenses pour suivis; 
xxxiii 2023-12-07 – Courriel envoyé à DG pour la signature du décompte P-4; 
xxxiv 2023-12-07 – Résolution transféré à DG pour son suivi; 
xxxv 2023-12-07 – Facturation mise dans pochette fournisseurs; 
xxxvi 2023-12-07 – Facture mise dans les comptes à payer; 
xxxvii 2023-12-07 – Résolution mise dans dépenses 2024; 
xxxviii 2023-12-07 – Résolution mise pour bulletin jaseur février 2024; 
xxxix 2023-12-07 – Résolution mise dans dossier Mairesse; 
xl 2023-12-07 – Résolution transmise à DG pour suivis; 
xli 2023-12-07 – Avis de motion affiché; 
xlii 2023-12-07 – Résolution envoyée par courriel; 


